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PRÉFEL DE MAINE-ET-LOIRE 

PREFECTURE 
DIRECTION DE L'INFERMINISTÉREALIEÉ 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau des ICPF et de la protection du patrimoine 
installations classées 

suciété MARTIN TECHNOLOGIES 
à LEZIGNE 

pi tions comptémentaires 

DIDD-2012 n° 930 Le Préfet de Maine-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de Peau : 

VU la directive 2006/11/CE concemant la pollution causéo par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 actobre 2009 établissant un cadre pour unie politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son tre Ler des parties réglementaires et législatives dur 

Livre V: 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de lanticle R$11-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre IL du code de l'onviromnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par cortaînes substances 
dangereuses ; 

VU l'anêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et & la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de touts nature des installations elassées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

  VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 rotatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

   

VU Panêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programmo national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

    

VU l'arrêté ministérict du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ct des 

déchets ;



VU l'anêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à meltre en œuvre pour délimiter et classer Les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environtiement ; 

VU l'anêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de létat écologique, de l'état chimique el du potentiel éculogique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

  

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise tne action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à le définition du « bon état » : 

VO la cireulaire DE/DEVR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NOEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances : 

  

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à In mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milicu aquatique présentes dans les rejets des installations olassécs pour Ia protection de l’environnement (ICPÉ) soumises À autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état do la synthèso des mesures de substances dangereuses dans Peau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

  

VU l'arrêté préfecloral du 15 mai 1998 autorisant la société MARTIN TECHNOLOGIRS à exercer 805 activités rolovant de Ia nomenclature des installations classées, sur le férritoire de la commune de LEZIGNE : 

VU le courrier de l'inspection du 3 août 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral : 

    réponse de l'industriel du 19 octobre 2011 en répons 

VU le rapport de l'inspeution des installations classées en date du 30 mai 2012 ; 

VU l'avis du CODERST du 5 juillet 2012 ; 

Considérant l'objectif de respeot des normes de qualité environnementale dans Le milieu en 2015 fixé par le directive 2000/60/CE ; 

pression de certaines substances dangereuses fixées dans Considérant les objectifs de réduction et de sup 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérunt la nécessité d'évaluer qualiativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substamces dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adapiéos ; 

   



Considérant les effets toxiques, persistants et bioncenmulables des substances dangereuses visées par Le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

  

Sur Ja proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société MARTIN TECHNOLOGIES doit respecter, pour ses installations situées 22 rue Gandon à 
LEZIGNE, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de 
surveillance ct de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

    

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions tcchniques applicables aux apérations de prélèvements ct d'analyses 

2.1 Les prélèvements el analyses réalisés en application du présent anété doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
susvisée, Les échantillons à constituer devront étre d'un volume suffisant pour permettre l'ensemble des 
analyses des substances visées à l'annexe 1 du présent aurêté. 

2.2 Pour fanalyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEL 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le débat des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificntifs d'accréditetions sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 
B.. Extrait de l'annexe technique sur 1es substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans Ies 
rejets industricls ; 
Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
L'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 dn présent 
arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté. 

    

Les annèxes 2 et 3 du présent arrêté visés aux points 3 et 4 précédents comespondent aux documents 
figurant à l'annexe 5,8 de l'annexe $ de la circulaire du 5 janvier 2009. 

2.4 Dans le ens où l'exploitant souhaite réalise lui-même le prélèvement des échantillons, colui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures, les procédures qu’il 
aura établies démontrant la fiabifité et la reproductibilité do ses pratiques de prélèvement et de mesure de 
débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe $ et préciser les 
modulités de traçabilité de ces opérations.



Dour bénéficier de cette disposition, l'exploitant dovra transmettre les éléments à l'inspection des 
instaflations classées : 
= avantle 1"octobre 2012 pour Ir surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

avaut le 1° octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté, 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement ct d'échantillonnage, qu'après avoir recueil l'accord de l'inspection des installations classées 

2.5 Les mesures de surveillance des rojels aqueux déjà imposées à l'industriel par airêté préfectoral sur des substances mentionnées dans Le présont arrêté peuvent se subslituer à ceriaines mesures visées dans le présent arrêté, sous réserve du respcet des conditions suivantes : 
= la fiéquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 
= les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

  

Article 3 : Mise en œuvre de Ia surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant Le 1° janvier 2013, le programme de surveillance au(x) poini(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les condilions suivantes : 
= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
+ périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois : 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 
IE transmet au plus tard à cette échéance du 1° janvier 2013 un courrier à l'inspection des installations classées linformant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du programme de surveillance initiale. 

32. Rapport de synthèse de la surveillanec initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées an plus tard le 1° octobre 2013 un rapport de synthèse do In swveillance initiale devant comprendre : 
un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent anêté, Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration el son flux, ponr clitcune des mesures réalisées, [.c tableau comprend également les conentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limiles de quantification pour chaque mesure : 

n du présent arrêté ; 

    

+ l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en applicati 
+ le code Sandro de la ou des masses d'eau impactées par fe ou les points de rejets ; 
— l'ensemble des éléments permettant d'altesier de Ia Wagabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure dc débit et permettant de vérifier Le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté : 
= des commentaires et explications sur les résultats obtenus el leurs éventuelles variations, en évaluant les origines possibles des substances rajetécs, notamment au regard des activités industriclles exercées et des produits niilisés ; 

= des proposilions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3 
échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 

de la surveillance ; 

      

= des propositions diment argumentées, le & 
mesures autre que trimestriel pour la pours 

 



le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des emux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

3.3, Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêlé pourra être abandonnée si 
au moins l’une des trois conditions suivantes ost vérifiée : 

L. Il est clairement établi que ce sont Îes eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement, 

2. Toutes les concentrations mesurées pour fa substance sont strictoment inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, et repriso dans le tableau de l'annexe 1. Dans le 
cas des substances visées en italique, la surveillance pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas 
gi détectées au-delà de la Himite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, y compris 
celle(s) déjà cffectnée(s} Le cas échéant au soin de l'établissement lors de Ja première phaso de recherche 
effecinée entre 2004 ot 2007. 

    

3. Le flux joumalier moyen émis, calculé conformément au point 1.2 de la cireufaire du 27 avril 2011, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1. 

Toutefois, pour le cas d'un rejet direct vers le milieu, même si le flux émis est inférieur à Ja valeur éi- 
avant référencée, cello 3° condition est complétée par la vérification de l'état du rejet au regard des 
critères suivants Hiés au mifiel 

  

  

  

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à LO*NQR (norme de 
qualité environnementale ou, en attente de leur adoption en droit français, H0*NQEp, norme de 
qualité environnementale provisoire fxée dans la cireulaire DE/DPPR du 7 muni 2007) ; 

32 Le flux journalier moyen caleulé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le mitieu récepieur (ie flux journalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS ct de la NQE où 
NQËp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

   

  

  

3.3 Le milieu n'est pas contaminé pat Ia substanco avérée, c'est-à-dire : substance déclassant là 
masse d'eau, substance affichée comme responsable d'un risque de non altcinte du bon état des 
eaux, mesure de la concentration de Ia substance dans Ie milieu récepteur au niveau de la NE. 

Pour Le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant informera le gestionnaire de la station d'épuration du bilan de la 

surveillance initiale sur la base des conditions d'abandon du présent article. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance péreune 

4.1 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1% janvier 2014 Le programme de surveillance auf) 
point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe £ du présent mrêté, dont la 
surveillance est relenue sur la basc du rapport de synthèse établi à l'issue de IR surveillance initiale en 
référence aux articles 3.2. et 3.3, du présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures ; 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation.



  

Il transmet au plus tard à cette échéance du 1° janvier 2014 un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

  

Lors de coite phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la circulaire DGPR/SRT du 5 
janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander pat écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, 
en terme de substances ou de périodicité, le programe de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, an vu 
du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations 
connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

42 Programme d'actions 

Pour les substances retenues en surveillance pérenne dont le flux journalier moyen émis, calulé à l'issue do la 
surveillance initiale, est supérieur où égal à la valeur figurant dans la colonne B du tableau de l'annexe L, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le 1 juillet 2014 un programme d’actions dont Ja trame est 
définie à l'annexe 6 du présent amêté et correspondant à l'annexe 3 de la circulaire du 27 avril 2011. À In 
demande de l'inspection des installations classées, co programme powra être étendu à des substances 
représentant un impact local avéré. 

  

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, aura 
pour objet de ramener a minimu Le niveau d'émission de la substance on deçà de la valeur seuil fixé dens la 
colonne B du tableau de l'annexe 1, sclon ics objectifs globaux suivants : 

1-_ pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
(DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour 
anthracène et endosulfan) ; 

2-_ pour les substances prioritaires figurant à l'mnexe X de la directive 2000/G0/CE susvisée (DCE) ct pour 
les substances pertinontes de la liste I de l'annexe I de la directive 2006/L1/CE ne figurant pas à l'annexe 
X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

3- pour les substances pertinentes de [a liste 1! de l'annexe T de Ia directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont 
émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans Le milieu : possibilités de réduction à 
Léchéance de 2015 ; 

4-° pour les substances pertinentes figurant à fa liste If de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE, émises avec 
un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le miliu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

  

   

    

A défaut de proposition de réduction accompagnée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant de 
satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra sigmaler en conclusion de sen programme d'actions les 
substances nécessitant de sa part d'engager une étude technico-économique telle que prévue à l’article 4.3. 

433 Etude technico-économiqne 

L'exploitant devra engager une étude techmico-écanomique, faisant référence à l'état de l'art en le matière, 
accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu'en 2021, pour les substances n'ayant 
pas fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif défini à 
l'article 4.2 ci-avant. 

  

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont in présence dans es rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un cxamen approfondi s'appuyant notamment sur 
Les éléments suivants : 

= les résultats de la surveillance prescite : 
= l'identification des produits, des pracédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émi 

des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

 



un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production -…) pouvant 

impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement Le rejet de substances dangereuses ; 

fu définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou Je rejet dé ces 

substances, Sur ce point l'exploitant devra faire apparaître explicitement es mesures concernant la 

au les substances dangereuses prioritaires ot celles liées aux autres substances. Les actions mises 

Êa œuvre étfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une 

comparaison, pour chaque substance concemée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le 

imilieu. Ce plan d'actions sera assorli d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaîte 

estimation chifffée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet anauel moyen de 

Fnstllation Gn valeur absolue en kg/an et on valeur relative en %), et être comparée avec les objectifs 

nationaux de réduction tels que précisés dans la circulaire du 7 mai 2007. 

Lorsqu'une telle étude sera à réaliser, elle devra être fournie nu Préfet ct à l'inspection des installations 

classées au plus tard le 1° juillet 2015. 

4.4 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 15 octobre 2016 un rapport 

de synthèse de la swveillance pérenne dans Les formes prévues à l'article 3.2. du présent amrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature da programe de sureillance à poursuivre selon 

1es dispositions de laricle 3.3. et en fonction des conclusions du programme d'actions et le cas échéant de 

l'étude technica-Économique visée aux points 4.2. et 4.3. 

  

4,5 Actuatisution du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2017 le programme de surveillance a(#) 

points) de rejet des effluents industriels de [établissement dans les conditions suivantes : 

Hit des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont 

1e surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.4. et 3.3. 

du présent arrêté ; 
= périodieité : 1 mesure par trimostre ; 

4 heures représentatives du fonctionnement de L'installation. 

  

= durée de chaqne prélèvement 

En cos d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 

l'origine de l'émission dans les rojets de nouvelles substances dangereuses eu sein de l'établissement, 

l'exploitant est tenu d'aclualiser le eadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 

du respect des dispositions définies à l'article 3.3. ILen infonnera l'inspection des installations classées. 

    

Article 3 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de Ja surveillance des rejets 

3.4 Déclaration des données relatives À la surveillance des rejcts aqueux 

es résultats des mesures du mois N réalisées au titre de Ie surveillance des rejets aqueux devront être saisis 

sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet offer. 

Si l'exploitant n'utitise pas I transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, ils seront 

ans sclon les mêmes formes que celles relenues pour les résultats d'antosurveillance des rejets d'effluents 

industriels aqueux.



5.2 Déclaration annuelle des émissions pollurates 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent frire l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévucs à l’article 4 du présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par Pinstallation faisant l'objet d'un plan d'épandage. 

  

observations du présent arrêté 

  

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou 

Les infiactions ou l'inobsertation des conditions légales fixées par Le présent arrêté entraineront l'application des sanctions pénales cl administratives prévues par le titre 1er du livro V du Code de l'Environnement, 

  

Arüele 7 : Une copie du présent arrêté est affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par Les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 8 : Dispositions générales concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs Bi aucun cas, ni & aucune époque, les conditions précitécs ne peuvent faire obstacle à l'application des dispositions législatives relatives à l'hygiène et à Ja sécurité des travailleurs ni être opposées aux mesures qui peuvent être réulièrement ordonnées dans ce but. 

    

Article 9 : Une copie du présent arrêté est affichée à la porte de la mairie de LEZIGNE pendant une duréo minimuta d’un mois et ensuile conservée aux archives do ladite marie. Procès verbal de l'accomplissement de cotle formalité est dressé par ie maire de LEZIGNE. 

Article 10 : Un avis informant le public du présent arrôté est inséré par les soins de la préfecture ct aux frais die Lx société MARTIN J'ECHNOLOGIES dans deux journaux locaux ou régionanx. 

   

Article 11 : Le texte complet du présent arrêté peut êlre consulté à la préfecture à ln mairie de LEZIGNE, 
Article 12 : Le secrétaire général de Ia préfecture, le maire de LEZIGNE, les inspecicurs des installations classées et le commandant du groupement de gendarmerie de Maine et Loire sont chargés chacun en ce qui le conceme de l'exécution du présent arrêté 

Faità ANGERS, le { { SEP. 29t2 
Pour le Préfet et par délégation 

le Secrétaire né de à préfecture 

Jacques LUCBERFILH —— 

x de pleine juridiction. 11 peut être déféré à la 

  

Délal et vole de recours : Le présent arrêté est soumis à un contes 
juridiction administetive : 

+ parles demandeurs ou exploñtonts, dans un délai de deux mois qul commence à courir du jour où Jesdits actes leur ent été nollés : 

   
“par les lc, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupemen incouvénient où des dangess que le fonctionnement de lnstalition présente pour les intérêts protégés par Le code de environnement, dans un délai d'un an à compter de la pubication ou de l'affichage du présent arrété 
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ANNÈXE À : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
_ FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

_ Etablissement : MARTIN TECHNOLOGIES à Lézigné (49) 

erp 2 
ER S; À * il hu #20-21 = TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET TRAITEMENT DE SURFACE  RSDE 2012 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

              

_ Valeurs 
limites Substance Catégorie de | Limite de dettes 

Substance: | quantification | Colonne A: | ColonneB: | Ua Ave de 
Disease de. nd à cure slleu 

certaines substances A parles Flux limite | Fluxlimite | (eaux de ï “2 1 spécifiques à l'activité de Code Énon laboratolres : pour la pour le surfares 
trallement de surface perthentes | LQ en g/l 

SANDRE [He sunvellanée | piogéamnia intérieures) 
(#9): à éraluer LS partentes pérenne | d'actions de 5 ualtabement en cas iste2 Goee L0*NQE ou 
dirai comme he de annexe 5,2 de en g/j réduction os És Ee 
D Hot roSije cersaticl #2, | la creulire du eng} en tail mélal de l'AP) 05/04/2009) [ef article 3.3. 

[© de lAP) EE . 
Honyiphérols 1957% LE 2! 4 3 

dog pa Wu” là es 
6600 = 

Cctyiphénols 1959 + 2 o1 10 30 1 
(à 1920 
Re SE NET T 4 49 à 30 4 

Tétrabromodiphényléther PET TEEN 
BDE47 2919 ï 2 at 2 5 i sans 

PRET à 3 5 
La quantité de dés; 

RP | à ae 5 MES à prélever ë $ ë 
BEI à pour l'analyse. RER 
Hexebromodiphényléther devra permettre 
BREL ai À d'atteindre une , É + 

HeXabromodiphénytéther LQ dans l'eau de oo 2912 2 0,0Sug/ pour 2 5 sans 
Heptabromodphénytéther chaque BDE. 
BDE 183 2910 2 2 A 5 sans 

PET 2 2 s sans 
Toluène 1278 4 4 300 1000 740 

Merchgrobenrene(") 1199 L 0,02 À $ 3 

| Chiorure de méthytène | |" [rose ETS 
| (5) Gichloreméthane) 1168 2 5 20 100 200 

Chlorofarme 1135 2 1 20 100 120 

Are Haba une jo RER) 
|Eluoranthène 1191 4 30 

Naphtatène 1517 2 100 24 
Ha] 2 tp) “0 

1382 5 20 100 72 

dr 04 FRS 5 1 
Nickel etses 
composés 1386 2 40 20 100 200     
 



  

  

  

  

  

  

  

  
      

‘Arsenicet ses compasés | 1369 4 5 10 100 PT 

Zincetses composés | 1383 4 10 200 500 FE NRee 
Cuivre etses | Fc du bruit de 
composés 82 | _# 5 200 500 Er 
Chrome etses FE du bruit de BE 1389 4 5 200 500 vhs 

Dibubytétain cation 1771 4 02 200 500 _17 
Honobulyiétai cation — | 2542 4 — o® 300 500 nn 
Demande Chimique en 
Oxygène où Carbone FA | Permiètres nn 
Lorganique Total de sum 
Matières en Suspension | 1305 |. 2006 [ LE           
  

NOTA : En cas de plisteurs points de fejets sur le site, I convient d'examiner ls nécessité d'établir un tableau spécifque par rejet 

 



À Vu pour ste annoté 
Îx d'enite 

dore du 11 SEP, 2072 

Laucres le. LE SEP. 2012 | 
| jap LE Fabienne LÈGE 
| ANNEXE|2 - Tableau des performances et assurance qualité à renselgner 
Vers = ges par le laboratoire et à restituer à l'expl 

Cdocuments disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
hitp:f/rsde.ineris.fr/) 
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Alkylohérols Ras 6600 = 1959 + 1920] 04 
[oPioE 6370 Ji dE 

[OP20E 6371 0,1* 

[2 chloroanlline 1593 

5 chioroaniine | 
Anilines (4 chloroanline | 

4-chlaro-2 nitioaniline 

    

   
  

  

  

  

Binhényle 
Autres |Epichlorydrine 1494 L 05 

Frbutyiphosphate 1847. D oi 
lAcida chloroacétique 1465 2 
Frétrabromodiphényléther 7918 
GDE 47     

  

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

  

  

  

  

    

  

  

  

  

      
  

    
        

L devra 
Hoxabromodiphényléther permétlre 

DE ie atendre une 
HHexabromodiphänytétner DE LQ dans l'eau 
BDE 153 de 0,0sug/l 

IHeptabramodiphényléther “2910 pour chaque 
BD 183 li se 

IDécabromodiphényiéther 18is 
_ KEDE 209) —) 

(Benzène ia £ 
Ithyibenzëne [_ 1 

BTEX  |Tsopropyibensène 163 1. 
[Toluène _ 1278 L 1__| 

Éxylènes (Somme o,m,p) 1780 2 
Chioro- 

benzènes 
2,3 trichlorobenzène 1630 1 
1,24 trichiorobenzène [1283 z 
H,3,5 lchiorobenzène 1629 L 
[Enorobenrène mer | 1   
 



Substance | LQenue/l |LQ à atteindre 
laceréditéeï oui] (obtenue sur | en ug/t 

Jnonsur | une matrice | (obtenue sur 
matrice eaux | “emu une matrice. 
résiduaires | résiduaire)_ eau résiduaire)| 

Famille Substances Code SANDRE 

[L,2 aichtorobenzène | Fi 1 
3 dichiorohenzène 1 
4 dichorobenzène 1 
12,5 tétrachiorohenzène 
H-charo-Z-nitrabenzène 
H-chioro-3-nitrobenzène 
chloro-d-nitrobenzène 

01 
CE 
oi 

1 
oi 
o1 
vi 

É-chloro-3-méthyiphénol 
chlorophénol 
hlorophénal 

FT chlorophénol 
2,4 dichioraphénal vi 
P,A,5 trichloronhénol 01 
24,6 tchtoraphénoi 1 | 

HHexachloropentadiène vi 

chiorophénots| 

(Chloroprène _ 
B-chloroprène (chtorure 
(alyte) 
FLE dichloroëthane 
1 dichloroéthyiène 
F2 dichioroéthylène 
Hexachlorséthane 
F,3,2,2 tétrachioroéthane 

1,1 trichloroéthane. 
5,1, tichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

lAcénaphtènc    



  

       

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
          

  

  

  

    

suance TLoenugn ÎLe nacre 
|Accréditée’ oui| (obtenue sur en ug/l 

Famille Substances Code SANDRE {non sur une matrice | (obtenue sur 

lArsenlc et ses composés _1369 5 
ane etes composés He LS 
(Cuivre et ses composés 1392 5 
[Chrone et ses composés 1389 5 

noétains Pibutlétein catlan 0,02 
organoétains tam cation | nez 

[Triphénylétain cation 0,02 
[PCE 28 0,01 
[PCB 52 _ 0,01 

(PCB 101 0,01 
PCB PCB 118 0,01 

CE 138 — 0,01 | 
POSE ___| oo 
co 120 vus 

Pesticides 

Demande Chimique en raramitres delosynène où Crbone sa soi 
[Organique Total 
]Metières en Suspension 1305 Ï [2000 |     
  

2: Une agence d'aceréditallon paurra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement aceréditées par les 
Isboratoires voire james), 1 Saglt des substances: «Chlarosleancs C10-CI3, diphényléthertromés, alkylphénols et 
hexachloropentadiene». 

  

leur de LQ dérivéa de l'annexe D dl Ja norme ISO/DIS 18957-2 

 





ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(om, qualité) . 

Coordonnées de l'entreprise    
   

(om, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

   

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour lé 
mllleu aquatique et des documents auxquels Il fait référence. 

4° m'engage à restituer les résultats dans un délat de XX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

   Cachet de la soclété 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation HS 

  

  

| Ya pour Be ani wé | 

| #-l'ate 

À on die du 1.1.SEP, 2012 
Laneits te LLSEP HA 

| 

  

d 
—— 

nt LEGE 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des opérations de prélèvements ét d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 

taboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 

réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CF! 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les docuinents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 

avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, Le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
P'annexe technique. 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, L'exploitant est le seul responsable de l’exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins à 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou es guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 
*__ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillennage et la réalisation de blancs de prélèvements, 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 

Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; + Uexploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans Le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de pracédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

“En cas d'intervention de l'exploitant où d’un sous-traftant pour le prélèvement, le nombre, le velume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 
Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le Laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devrant être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par te laboratoire d'analyse au Plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

À La norme NF EN 50 5667-3 es um Guide de Bonne Pratique. Quend des différences exstent entre a norme NF EN ISO 5667-3 et la norme anabtique spécifique à la substance, c'est toufours les prescriptions de (a norme analytique qui prévalent, 

Page 4 sur 25



3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 
% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 

contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour es systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d'un autre débitmètre, 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vi 

normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site {autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

is des precriptions 

  

3,4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

Soit des échantillonneurs monoflacans fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 
Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préieveur devra Lors de La restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

& Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

« Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 30 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 3%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
$ Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 
% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les Points suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d'eau 5 
+ A une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantitlons par les dépôts au les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La 
norme NF EN 1S0 5667-3!, 

$ Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à Une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rappartage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination tiée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résuitats vaut validation et l'exploitant. sera donc réputé émetteur de toutes les substances. retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
$ Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 

prescriptions suivantes : 
+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement. 
* Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

* si valeur du blanc à LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résuitat : La présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% 

& 

La réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement. 

S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

«Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de {aisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon seton Les normes en vigueur : 

Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les octylphénals ainsi que Les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? 
d'octylphénels (OPIDE ét OP20F). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par utilisation du 
projet de norme I5O/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonyiphénois et d'octyphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénals et d'actylphénols dans l'environnement 
* ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyfphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 

alkyiphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénel et bisphénol A — Méthode paur échantillons non fltrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO {Demande 

Chimique en Oxygène} ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur {ef. notes !, 5,6 et ?) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de L'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2, Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises 

par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthades mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/l, 

%$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5,1 {à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
gst demandé: 

«Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

«Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration où centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatis concernés sont : 
3,4 dichloroanitine, pichorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, lsopropylbenzéne, Toluène, Xylènes (Somme 0,mp}, 1,23 
trichlorcbenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichtorabenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chiaro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nttrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorototuène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chiaroforme, Tétrachlorure de carbone, chiaroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1. dichloroéthylène, 1,2 dichloraéthylène, hexachloroéthane , 
1,122 tétrachoroéthane, Tétrachloroéthyiène, 1,1,1 trichoraëthane, 1,1,2 
trichloroëthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroamiline, 4 chloroanitine et 4 chloro 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera La suivante 

pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBD£) n'est pas demandée dans Veau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée proritairement en début 2009. 
NF T 90-101 : Quañté de l'eau : Détermination do Ja domande chimique on oxygëno (DCO) 

ONF EN 872 : Quahlé de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par flratlon sur fire en fibres de vorre 
© NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour ls dosage du Garbone Organique Total ol du Carbone 
Organique Dissous 
NET 90-105-2 : Qualllé de l'eau : Dosage «les matières en suspension Méthode par centifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion lnformatisée des Données d'autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 

et leur télétransmission à l'inspectian et à l'INERIS, chargé du suivi de La qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

L'extension nationale de cette application d'analyse des substances dangereuses. 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de L'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par Le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
Linspection par courrier. 
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ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5,3 
ANNEXE 5,5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT     
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE? noce | n°76/464t 

APR 

joctyiphénots 1920 
oP10E demande en cours 

demande en cours lop20E 
F choroanttine 1593 
F choroanitine _ LE 
H chioroaniiine LI 
H-chloro-z nitroanitine T4 
E,4 dichtoroantiine 1586 

Autres 
Biphényte 1584 
Epichlorhyarine 
FrHbutyiphosphate 
JAcide chtoroacétique 
Ttrabromodiphénytétner 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
JDE 154 
Hoxabromodiphényléther 
BE 153 
fHeptabromodiphényléther 
BDE 183 
(Décabromodiphénytéther 
(BDE 209) 
Benrène 
Ethybonrène 
fsopropyibonzènc 
MTotune 
PiEnes Gornme op) 

[hiorobenzenes 

,2,3 trichlorobenzène 

H,2,4 tichlorobenzénc 

F,3,5 irichlorobenzène 
IChlorobenzène 

[T2 dichlorobenzène 
[1,3 dichtorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

28 -chioro-Znitropenzene T8 | 
2 
30 
TZ 

20 
5 
5 
5   Chiorophénots_ |Pentachtoraphénol 
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Famille 

Chiorotoluënes 

Métaux 

Miro 
aromatiques 
Grganétains 

Substances" Cade SANDRE? n'bCE 

TEE 
(7 chiorophénot En ta7i 
F chiorophénot Te 
FF chtorophenot T0 
2,4 dichiorophänot 1486 
2,4,5 trichtorophénot 1548 
12,4,6 trichiorophénol F4 

Hexachoropentadiène 2612 

(Chloroprène 
B-choroprène — {htorurel 
d'aliyie) 
FT dichiorogthane 
FT dichorodnyiène 
F2 dichioroëthylène 
Hoxachloroéthanc 
,1,2,2 tétrachiorothane 

H,1,1 trichloroëthane 
1,2 trichloroéthanc 

(Chtorure de vinyle 
F-chorotoluène 
-chorotoluène 
[-chorotoluél 

[Acénaphtène 

farsente etses composés 6 
fine et ses composés F8 
Cuivre ot ses composés 17 
Chrome ce ses composés 15 
Frnitrotoluène Ts 
Nitrobenzène TEA 

  

Dibutylétain cation tt 
JMonobutylétain cation 2542 
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Famille Substances! Cado SANDRE? noce | n°76/4641 

[Mriphénytétan cation demande en ous TETE 
PB PES ] 

PCR 52 rt 
PB 101 Tr 
FCE T1 ZE 
PE 138 TA 
PCE 153 125 
FCE 180 1746 

Pesticides. 

D Paramètres de [Demande Chimique en] 
sui [Oxygène où  Catbonel 

(organique Total 
JHatières en Suspension. 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La cireutaire du 07/05/07) et de La 
directe file de a DCE adoptée le 20 octobre 2008 (antiracène et endosulfan) 

ET substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste 1 de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
“ete figurant pas À l'annexe X ce La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

— Tautres substances pertinentes issues de La liste I de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CÈE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D êL E de La circulaire du 07/05/07) 

ET hutres paramèties 

! : Les groupes de substances sont indiqués en ftalique. 
2: Code Sandre de La substance : http://sandre.caufrancefr/app/References/client.php 
7 : Correspondance avec la numérotation utilisée à Uannexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
4: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
là Commnisston européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

LA à attoindiro par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratolres 
prestataires en Hgl 
Eaux Résidualres 

  

  

  

  

  

  

  

  

            

  

  

Atkylphénots 

(2 chloroanitine 159 01 
5 chloroanitine 1597 or 

Anitines … fchtoroanttine To oi 
H-chloro-2 nitroaniline 1594 01 
5,4 dichtoroanitine 1586 oi 

Biphényle 0.05 
Autres [Epichiorhyaiine 494 05 

[Tributyiphosphate Fear oi 
[Acide chloroncétique 1485 25 

BD 

Ethylbenzène 1497 1 
isopropytbenzëne ï 
[Totuène 1 î 

z   (KylEncs [Somme o,m,p} 
Chiorobenzèn 

es 

  [2 dichorobenzène 
3 dichiorobenzène 
[4 dichlorobenzène 
2,25 tétrechiorobenzène 
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LOF à attélnare par 
substance par las 

Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en pg/l 
Eaux Résidualres 

Famille Substances 

H-chloro-Z-nitrobenzëne 0.1 
éhloro-3-nitrobenzène 01 
H-chioro-4nitropenzène o. 

ot 
oi 
m1 
oi 
ut 
01 
1 
CE 

Hrchloro-3-méthylphénol 
 chiorophénot 
F chiorophénot 
Hchlorophénot 
2,4 dichtorophéno 
f,4,5 trichiorophénol 
P2,4,6 trichlorophénol 
Hoxachioropentadiène 

Chtorophénots 

JChloroprène 
S-chioropiène —_Chorure 
(d'allyie) 

con [TT adichtorëthane 
FT dichloroëthytène 
F2 dichloroéthylène 
Hexachoroëthane 
,1,2,2 tétrachtoroéthane 

1,1, 1 trichtoroéthane 
1,52 wichiorséthane 

chlorure de vinyle 

fAcénaphtène 

Métaux - [Arsenie et ses composés 
inc ct sos composés 
(Cuivre ot ses composés 
Chrome et ses composés 
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LQ‘ à attoindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoiras 
prestataires en g/l 
Eaux Résäuairos 

IDibutylétain cation 1771 0.02 

INoncbutylétain cation 22 0.07 
[Triphénylétain cation demande en cours 0.02 

PCE 28 1239 0,07 

[PCE 52 7241 | 0.01 

PDT Te or 
rea [PT AS ü.01 

PE A mor 
[PCB 153 1245 0.01 

[POS 160 ET oo1 

Pesticides 

Demande Cinque en Paramètres JOyaène ou carhane su 000 
de suivi [Organique Total 

[Matières en Suspension 1305 Ï 2000     
  

code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
? La valeur à attoindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la vateur que 50% des prestataires 
sont capables d'auelndre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'explailation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans Le cadre de L'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES, 

Crtière SANDRE Valeurs possibles Exemples dà restitutiônt 
  IDENTIFICATION DÉ 
L'ORGANISME DE PRÉLEVEMENT 

imposé Code Sandre du prestatate de 
prélèvement Godo exploitant 

  IDENTIFICATION DE 
L'ECHANIILLON 

Texte Champ Ilbre permettant d'identifier 
Féchantilon. 
Référenco donnée par le laboratoire 

  
TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante = Asserv au débit 

= Proportionnol au temps. 
- Prétèvament ponctuel 

  Date de début 

  

  

  

  

PERIODE DE Date 
PRÉLEVEMENT_DATE_DEBUT Foret LIMM/AAAA 

DUREE DE PRÈLEVEMENT Nombre Durée on Nombre d'heuras 

REFERENTIEL DE PRELEVEMENT . | Texts Champ destiné à recevoir la référence à 
fanorme de prélèvement 

DATE: DERNIER ‘ CONTROLE | Date Renseigne la date du dernier contrôle 
METROLOGIQUE ou métrologique vallde du débitnètre 
DEBITMETRE. 
  
NOMBRE D'ECHANTLLON Nombre entier Noinbre de prélèvoments pour 

eonsfituor l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

  BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Oui, Non 
  
BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 
  DATE DE PRISE EN CHARGE PAR 
LE LABORATOIRE 

Date Dato d'arfivée au laboratoire 
Format JJIMMJAAAA 

  IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

Code Sandro Labaratolre 

  TEMPÉRATURE DE L'ENCENTE 
LARRIVEE AU LABORATOIRE)     ombre décimal 4 chiire 

slgnificalf   Température (unité ©)   
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

SOXHLET {MES} 
Minérallsation Eau régale 
Minéralisatlon Acldo nitrique 
Minéralsation autre 

DEMANDERS 
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de rastitution 
CODE SANDRE Hnposé 
PARAMETRE 
DATE DE DEBUT D'ANALYSE |Date Date de début d'analyso par fe Iabortoiro 
PAR IE LABORATOIRE Format JMMIAAAR 
NOM PARAMETRE Iaposé Nom sandre 

REFERENTIEL imposé Analyse réalisée sous accréchation 
Analyse réalisés hors scerédilation 

NUMERO DOSSIER Numéro d'acerédllation 
ACCREDITATION De type N'X3COK : 
FRACTION ANALYSE imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brie 
L. A1, MES brutes 
METHODE DE LIT 
PREPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk. 
LIS (MES) 
ASE (MES) 

  TECHNIQUE DE DETRCTION F5 
Top 
EcD 
GCIMS 
LOS 
GCMSIMS 
GCLRMS 
GCLRMS/MS 
LOIMS/MS 
GCIHRMS 
SOHRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
IcPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 

  METHODE D'ANALYSE 
forme où à déteut la type de 
méthode)   texte       
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FOUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 

Critére SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
LIMITE DE Valeur _ | Libre Qumérique) Libre (mérique) 

N - _ 
QUANTIFICATION uns [imposé EAU BRUTE : gl; PHASE AQUEUSE : 

Hg, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
#g%kg 
sauf MES, DGO ou GOT funité en mg} 

incertitu | Libre (numérique) Pour une Moertiudo de 18%, la valeur 
de avee Échangéo sera 15 
facteur 
d'élergl 
ssement 
422} 

RESULTAT Valeur [Libre (numérique) 8 résuitat < imite de détection ou résultat & 
LA : saisir dans résultat a valour LD ou LO 
et renseigner lo Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

Unité limposé EAU BRUTE : ai; PHASE AQUEUSE : 
Hg, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
HgKg 

Incertitu [Libre (numérique) Pour une insortlude de 15%, la valeur 
de avec échangés sera 15 
facteur 
d'étargi 
sssment 
{2 

CODE REMARQUE DE imposé Code 0 : Analyso non faite 
L'ANALYSE Code 1 : Résultat» He de quantifeaton 

Code 10 : Résultat < Inits de quentcetion 
CONFIRVATION DU imposé Code 0 : NON CONFIRME (nalyso unique) 
RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyso dupliquée, 

. confirmation par SM) | 
COMMENTAIRES Libre Listo des paramètres retrouvés dans 1e 

lenc du système de prélèvement où 
d'almosphére + ordro de grandeur. 
LQ élevée (imairico complexe) 
Présence d'nterférents ete. 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionnér le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant, 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5,3 

format de restitution sera mis en ligne sur Le site http://rsde.ineris.fr/ 

    
  

   

  
                  
  

     

           
  
  

  

  
  
  
  

  

            
  

508 

tarte | events en 
mn Cuétde | duméionénede | one féviimre |, 06 

pérenne) art Drélérenent Aonéechère pinot | ienenitonsar ae lente dons | sean 

du co savane EC ae Lame arbre) un outtaon BU  aténmee Ru ere | RG lee sin [ER [anses rs D 

an Fe aug | ét . ER 
ae sage su ms foncel LE le Lans fe ne ras Vas Pas rtein) 57 Lee ber mra 92 pa ex CEE ES NS RE 

2 = F L a ii Tr 
rar w Era k _ 

nr) Ï F                 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

roduîre 

Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaîres » comprenant à minima : 

Numéro d'accréditation 

#°_ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rajets industriels 

  

. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour L'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2, 

L Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 

technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

Alkylphénots 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER À L’EXPLOITANT 

  

Substances 

ctyiphénots 
CATE 
jop20E 

* Echoroanitine 

Anilines 

Autres 

Chiorohenzén 
es 

F chioroanitine 
He chloroanitine 
H-chioro-Z nitroantiine 
(3,4 dichloroaniline 

Biphényte 
fEpichtorhyarine 
[Triputyiphosphate 
lAcide choroscatique 
Tétrabromodiphénytéther 
GO 47 

  

lexabromodiphénytéther 
IBDE 154 

Code SANDRE 

1920 
demande en cours 
demande en cours 

159 
1597 
1591 

LE 
T58 

1584 
1 
En 
1485 
279 

Hexabromodiphénytéther 
BDE 153 
feptabromodipnenytéther 
BDE 183 
DécabromodiphenytEther 
LUDE 209) 
fBcnzène 
Ethylbenzène 
Isopropyibenzène 
[rotuêne 
(Xylènes [Somme 0,m,p) 

,2,3 trichlorobenzène 
F,2,4 trichiorobenzène 
(3,5 trichlorohenrène 
(Chorobenzène 
1,2 dichlorobenzène 
1,3 dichlorobenzène 
4 dichlorobenzène 
24,5 tétracnorebentane 
-chtoro-Znitrobenzène 
Frchioro-Fnitrobenzène 
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   Substance 
Aceréditéot | L@en Hg/l 
oui non sur | (PPtenue sur üne matrice oau matrice eaux 
résiduaires | lésiduaire)



En 
Famille Substances code aïe out non sur | arico œuu 

résiduaires | lésiduaire) 

choro-d-nitrobenzéne 

Hchloro-3-méthyiphénol 
 chiorophénet 
5 chtorophénot 
I chioraphénol 
2,4 dichiorophénot 
2,4,5 trichtorophénot 
124,6 trichiorophénol 
Hexachtoropentadièns 

Chlorophénals| 

Chioroprène 
F-chloroprène — Ehorure 
(d'atiyle) 
[LT dichioroëthane 
(1 dichioroéthyiène 
,7 dichloroëthylene 
Hexachloragthane 
F,1,2,2 tétrachtoroëthene 

coHv 

1,1 trichtoroéthanc 
F, 22 trichioroëthane 

(Chlorure de vinyle 

JAcénaphtène 

Métaux Z lArsentc et ses composés 1369 
[Zinc et ses composés m8 
(Cuivre et ses composés EE 
(Chrome et ses composés 1389 

Dibutylétain cation NT 
IMonobutytétain cation 25 Organoétains 

demande en cours   [Triphénytétain cation 
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ieradhéet | Len Hef 
Famille Substances Code SANDRE  |oui/non sur | (Ptene sur à 

Te | éare) 
Far ED 
PC 5E I 
[PCB 101 1242 | 

PCB PCB 118 Ji. 1243 

[PCB 138 =! 1244 

PCB 153 1245 

F5 180 T6 

Pesticides 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres [Oxygène ou Carbone 484 
de suivi [Organique Total 

[Matières en Suspension 1305             
  1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes 
Ci0-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e} 

{Nom, qualité ) . 
Coordonnées de L'entreprise : ane 
  

  

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique ct des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement À 

+ reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

À Le: 

  

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de La saciété : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

* L'attentlon est attirée sur l'intérêt de disposer des résullats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'éveluer l'adéquation du plan do prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures, 
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nexe 6 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l’exploitant et du site 

Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le 
programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
indiquer Le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe) 

par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE ct rubrique IPPC 

  

- Site vi 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 

En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 
- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
JETI (www.lesagencesdeleau fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par sectewr d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (Http:Waida.ineris.f/brefindex. htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
P'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant hitp{rsde.ineris fr 

3. Identification des substances visées par Le programme d'actions (tableau 1} 

Noia : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 

| Va pour étra annexé 

  

  

| 5 D'avecte 

L'on date du 4 1.SEP. 2012 
LAnGEnRS, le. 1 L SF. 207 

| lose | 
PA 

  

l'ecjo 

Fabienné LEGE



  
  

a minèng substances visdes par programme d'actions . n 
ae qux [Le valeur limite d'émissions existante dans La Classement | | à au it la | massique |'éslementation (arrêté préfectorut et arrêté ministériel) Nom dela | en SDE, SP | an mo a et, pour ies sites visés par PA du 29/06/04, le niveau substance ou # d'émission associée aux metlleurs techniques disponibles dsl Jasnelen EL RE considéré (BAT-AEI) pour cette pertinentes | nue | etes 

prog # substance est-clle respectée ? 

  

  

action/ETE ; ‘ Pr EE EE es de Pa 8 DRE PNR MIRE se LE pd 
LE TE 

araiia 

  Fame Fi onlernepes 

  
  

          
emma 

FE pu open FRE nee séipente stmamal 
dispo 

Faro FR & EC EEE TS VLE ve Jon ve Gps drocible dspcuiie 

      

  Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance fune fiche d'actions étaëlie selon le modèle Agurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du fableau ? ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises an œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

a minima substances visdes par prouramme d'actions 

  

  

              

Four chaque substarice, une des 
deux colonnes au moins doit 

nécessairement être renseignée | . 
Fins après Eenaer Sélectionnée | Fra Pobjct | Classement action Pi k Nom de in É ane SDP, Sp | Pourcentage | | ee Flux | Gous forme om de ta parle uneénde |en SDP SP) Sagem | rérieurau | Hu | Gous forme substance | programme | | tccinico- ou etat l critère | évité en | de Gate) or drction | économique | pertinentes | Flebelattendu | , | gfan |date effective 4 teur) stuction déjà 
d'action réalisée 

_ Ouinon   
  

(le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne dé mesures à partir de la moyenne arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés solon Ie règle suivante : produir de la concentration moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (CIxD} + COHD2 … + Cn x Dn) / (DI+ D2+...+ Dn) où n ost le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont Sisponibles ; débit annuel = ((D1+ D2+..….+ Do} )* nombre de jours de rejet sur l'amée où n est le nombre de mesures de débit disponible 
© flux annuel caleulé À partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en l'absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur ure année de référence À définir sf une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables © valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la remière colonne « Valeur de Ja VLE et référence du texte » 
critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE du 27 avril 2011 

    

  

    
  

 



ANNEXE 

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

       
  

  

  

  
  

  

  

          
  

N° du , 2 _ secteur [SECTEURS D'ACTIVITÉ |SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ : 

1 Jagarrois 
2.fRaffinage En 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétretières : sites de mélanges et dé 

2 [INDUSTRIE PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 
2,4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétroliers (hors pétrochimle) 
3.1 Regroupement, prétraitement au traitement des déchets 
dangereux 

3 PO GR Dee ENT 13.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
3,3 Unité d'incinération d’ordures ménagères 

DECHETS 34 Lavage de citernes 
_]3:5 Autres sites de traîtement de déchets non dangereux 

LT Fusion du verre 
4 [INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalieries 

L 4.3 Autres activités : 
5 | CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 [INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 | FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
8 | FABRICATION DE PEINTURES 
9 FABRICATION DE PIGMENTS 
10 [INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
32 [INDUSTRIE DÜ TRAITEMENT [12.fEmoblissement u 

DES TEXTILES 12.2Blanchisseries 
— 13.7 Préparation dé pâte chimique 

13. INDUSTRIE PAPETIERE 13,2 Préparation de pâte non chimique 
1133 Fabrication de papiers/cartons 
TA Sidérurgie 

44 l'NDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 1413 Fonderies de métaux non ferreux 

| | . | 14.4 Production etfou transformation des métaux non ferreux 
1577 [INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE ; Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 [INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 [INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animate) 

INDUSTRIE AGRO- 18,1 Activité vinicole 
18 JALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole 
19 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 L'INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX J 
24 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 JINDUSTRIE DU BOIS | 
23 [INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MÂTER EFRACTAIRES EH 
24 [INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
  

 



Mota 
Fiche d'actions pour la substance À 

À Les actions déjà réalisées où en cours en vue de la réduction on de la suppression des substances dangereuses y compris les actlons d'amélioratton de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres d'aiosurvaillance doivent êvre intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés on mesurés si l'action est déj à mise em oeuvre. 
2: L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celle 

  

ne SON pas retenues au titre du présent programme d'actions. 
‘Sune même action a pour effet d'abaitre plusieurs substances, celle-el doit être Intégrée dans chacune des fiches relatives aux différentes substances. 
L'anabsse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être mende au sein du bilan de fonctiommement pourra être uilisée pour renseigner les tableaux: suivants, 

  Origine(s) probable(s) 
fHfaiières premières, process (préciser l'étape). eau amont, drainage de zones p LA 

polludes, prtes sur les réseaux, autres) 

  Gubrtirution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
Action N°1 

  Concentration avant action 6h pg/l Conceiratian moyenne annuelle ir ant début de rare pérenne sus d'action de Haïlan de rjer de substance mises en are Concentration mapenne annuelle sur tre amée de Hfrenss à définir action de Ulation de ie de substance mise en œuvre 8 faste 
FAX anne! orme de référence fini pour La con    tion) avant action en g/an 

  Flux spécifique avant action en gi    de production . 
  Concentration après action en puft 

  
  
  
  
  
  

Comcanpation moyenne annuelle eu eitée . 
Flux après action en g fan ER 

Flux spécifique après action en gunié de proguetion. 
CL. Coût d'investissement 

Coût anmuel de fonctionnement [ | = Solution déja réalisée : ouÿnon L Staucune selon déjà | sélcetionnée par l'exploitant au programme d'action réalisée ou sélcronnée ue Ouen ne programe d'action, ls 
investigations approfondies | 
devront tre mess dans 

FETE   
levant faire l'objet d'investigations approfondies 

  

(TE): ou/non . . 
Solution envisagée mais non retenue   

  Rafson du choix 

  Datc de réalisation prévue ou effective 

  
Autre(s) substance(s) où paramètres polluants (CO, MES, ete, consommelion d'ea, déchets, énergie impactés, en plus au en moins, par 

l'action envisagée, précision sur la nature de cet impact 

  Commentaires   
  
  
En cas de raccordement À une 
mesuré pour la substance con   c station d'épuration collective, P'abattement estil 

sidérée ? Si oui, préciser l'abattement en %,   
  Synthèse pour la substance À 
Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

fhota : les chiffres d'abattement, les cofts et les délais praposés par le programme d'action traduisent des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif 
  

  

  

si ces informations ne s 

  

substance et exprimée en abattement global, A défunt, ces actions devron 
nt pas disponibles action par action, elles peus ent être intégrées dans la synthèse par 

nt fire l’objet de l'ETE,


